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ARTICLE PREMIER
Rédiger ainsi ledébut del’alinéa 7 :
« 1. —Pour I"acces aux formations autres que celles mentionnées aux V et VI, lorsgue le nombre
de candidatures... (le reste sans changement). »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement précise que le dispositif des filieres en tension ne s applique pas aux filieres
sélectives et harmonise les rédactions.
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